
LE GUIDE

PRATiQUE

Bien répondre à vos besoins,  
c’est être solidaire au quotidien avec 
la population de La Trinité-sur-Mer !

www.la-trinite-sur-mer.fr

AU SERVICE DE LA POPULATION



2

S
O

M
M

A
IR

E
CCAS

P04

P15P14 P15

SANTÉ
ESPACE  

DE PROXiMiTÉ :  
LE 40  

DU VOULiEN

P10P08 P11

SOUTiEN ET  
ACCOMPAGNEMENT  

DES AÎNÉS

MÉDiATiON, 
PRÉVENTiON  

ET PROTECTiON

AiDES AU 
HANDiCAP

ANNUAiRE

L’ASSiSTANTE 
SOCiALE DU 

DÉPARTEMENT
LOGEMENT

P04 P05

P06

FAMiLLE  
ET ENFANCE

JEUNESSE

P07

EMPLOi  
ET iNSERTiON

P07



3

L’attention aux autres, tout particulièrement aux personnes en 
difficulté, est la base de l’équilibre du bien vivre ensemble : elle 
est de notre responsabilité à tous et contribue à la solidarité 
intergénérationnelle. 

Cette préoccupation et cette action sont portées en priorité par 
le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Ce guide a pour but d’aider chacun à trouver les réponses 
aux questions de la vie quotidienne et à les orienter vers les 
démarches ou les services les plus adaptés.

Nous remercions l’ensemble des bénévoles et professionnels 
qui ont contribué à l’élaboration de ce livret.

Yves Normand
Maire de la Trinité-sur-Mer, Président du CCAS

E
D
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Au regard de l’accompagnement social 
global des personnes par une écoute bien-
veillante, notamment les familles (dans les 
liens parents-enfants), elle aide à réaliser 
des démarches administratives quand les 
situations sont bloquées, ou à faire valoir 
les droits (Revenu de Solidarité Active(RSA),  
Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 
dossier retraite…). Elle évalue les situations 
et peux proposer des soutiens financiers ou 
des orientations adaptées (Centre Médi-
co-sociaux, CAF, Sécurité Sociale).

Elle assure une permanence à la mairie tous 
les 15 jours sur RV au Centre Médico-social 
d’Auray : 02 97 62 40 01

CCAS

L’ASSiSTANTE SOCiALE DU DÉPARTEMENT 

Le CCAS est géré par un conseil d’adminis-
tration présidé par le Maire. Il a vocation à 
renseigner et à aider les personnes sur les 
problèmes de la vie quotidienne auxquels 
elles peuvent être confrontées. L’attribution 
des certaines prestations, y compris des 
aides financières, peuvent être délivrées afin 
de répondre aux situations les plus urgentes.

Accueil de la Mairie : 02 97 55 72 19 

LA BANQUE ALIMENTAIRE

Elle a pour mission de collecter, 
gérer et partager des denrées 
alimentaires provenant de Tri-
nitains, de producteurs locaux 
et de grandes surfaces et cela 
toute l’année. Grâce aux béné-
voles, il y a une distribution les 
deuxième et quatrième mardis 
du mois.

26 rue des Frères Kermorvant

LA MUTUELLE COMMUNALE

Afin d’accompagner les Trinitains 
dans le choix d’une complémen-
taire santé avantageuse et de lutter 
contre le renoncement aux soins, la 
commune a signé une convention 
avec l’Association d’assurés Actiom 
pour une mutuelle à tarifs attractifs 
ouverte à tous.
Contact au 05 64 10 00 48
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LOGEMENT

RECHERCHE D’UN LOGEMENT SOCIAL

Les locataires peuvent accéder, sous certaines 
conditions, à des logements à loyer modéré.

• Passer par le CCAS ou auprès d’un bailleur  
social pour retirer ou déposer un dossier

• Remplir une demande en ligne sur  
www.demandelogement56.fr

FONDS DE SOLIDARITÉ DE LOGEMENT (FSL)

Aide financière pour payer les dépenses 
liées au logement : factures d’eau, 
d’électricité ou de gaz. Ces aides re-
lèvent du département et les demandes 
sont à faire auprès de l’assistante so-
ciale du département.

02 97 62 40 01

MAISON DU LOGEMENT

Accompagnement sur toutes les 
thématiques liées au logement : lo-
cation, maintien à domicile, adapta-
tion du logement…

ADIL

Information juridique, financière et fis-
cale sur le logement le jeudi matin.

17 rue du Danemark, Porte Océane, 
56400 AURAY 
02 97 29 06 54  
maisondulogement@auray-quiberon.fr
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LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF)

Les Allocations familiales versent des prestations 
sociales aux familles.

Rue du Danemark 56406 Auray

08 10 25 56 10
www.mes-allocs.fr/guides/aides-sociales/

LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE (MSA)

Deuxième régime de protection sociale en France, elle 
concerne les professions agricoles. 
SIP Auray 3 rue du Penher BP 90654  
56406 Auray Cedex 
02 97 30 21 70 - www.msa.fr

LA PMI (PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE)

Suivi du développement de l’enfant et soutien aux 
parents. Informations sur la contraception.

Service départemental du Morbihan  
32 boulevard de la Résistance BP 20514  
56035 Vannes Cedex
02 97 54 78 32

TÉLÉPHONE ENFANTS EN DANGER :        119 

Violences subies par les enfants (violences psychologiques, 
physiques et sexuelles), notamment au sein de la famille ou 
en institution.

HARCÈLEMENT SCOLAIRE :        30 20

Numéro d’appel gratuit s’adressant aux élèves, aux familles 
et aux professionnels victimes ou témoins d’une situation 
de harcèlement entre élèves.

FAMiLLE ET ENFANCE

6
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Soutien des jeunes de 16 à 25 ans, dans 
leur recherche d’emploi ainsi que dans 
leurs démarches d’orientation profession-
nelle, d’accès à la formation, à la santé, au 
logement, aux droits, à la citoyenneté et à 
la mobilité (permis de conduire).

14 rue François Mitterrand,  
56402 AURAY Cedex  
02 97 56 66 11 - contact@mlauray.fr

Dispositif permettant aux jeunes de 16 
à 25 ans, rencontrant de grandes dif-
ficultés dans leurs recherches d’em-
ploi, de bénéficier d’un accompagne-
ment avec la mission locale. Cette aide 
prend la forme d’une allocation versée 
par la CAF ou la MSA.

JEUNESSE

EMPLOi ET iNSERTiON

MISSION LOCALE

GARANTIE JEUNE 

PÔLE EMPLOI
Indemnisation et accompagne-
ment des demandeurs d’emploi 
et appui aux entreprises dans 
leurs recrutements.

7 rue de la Libération, BP 70432,  
56406 AURAY Cedex
09 72 72 39 49
www.plmpl.fr

REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE (RSA)
Allocation versée par la CAF ou la MSA 
aux personnes à partir de 25 ans sans 
ressources variant selon la composition 
du foyer. Le RSA est ouvert, sous cer-
taines conditions aux jeunes actifs de 
18 à 24 ans s’ils sont parents isolés ou 
justifient d’une certaine durée d’activité 
professionnelle.

BREIZH EMPLOI 56

Employeurs des professionnels  
de l’hôtellerie.

18 cours des Quais, 
56470 LA TRINITÉ SUR MER 
02 97 30 17 17  
bureau@breizhemploi56.bzh

NÉO 56

Employeurs des struc-
tures de l’économie  
sociale et solidaire.

Rue Gisèle Halimi, 
56400 AURAY
02 97 29 06 02
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MÉDIATION FAMILIALE 

Accompagnement des parents en 
cours de séparation ou déjà séparés, 
accueil de la parole de l’enfant.
02 97 54 79 18
mediation@udaf56.asso.fr

TUTEURS FAMILIAUX

information juridique, aide aux dé-
marches administratives.
02 97 54 32 33
tuteursfamiliaux56@udaf56.asso.fr

MÉDiATiON, PRÉVENTiON ET PROTECTiON

TÉLÉPHONE D’AIDE POUR LES FEMMES VICTIMES  
DE VIOLENCES :       39 19
Ce numéro anonyme et gratuit permet aux femmes vic-
times de violences d’obtenir des informations, une écoute, 
une aide ainsi qu’une orientation vers les associations lo-
cales pour un accompagnement.

PRÉVENTION DU SUICIDE :        31 14

MALTRAITANCE ENVERS LES PERSONNES ÂGÉES 
ET LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : 
       39 77

GESTION DU BUDGET  
OU AIDE AU SURENDETTEMENT
02 97 54 13 21
accueil@udaf56.asso.fr
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MÉDiATiON, PRÉVENTiON ET PROTECTiON

UNE ÉCOUTE POUR TOUTES LES VICTIMES :        110 006

Ce numéro gratuit et anonyme permet à toute victime (violences physiques, 
vol, cambriolage, harcèlement, accident de la circulation, catastrophe naturelle, 
etc.) d’être mise en relation avec les associations locales agréées par le 
ministère de la Justice pour une prise en charge juridique, psychologique et un 
accompagnement social.

PLATEFORME DE SIGNALEMENT DES VIOLENCES 
SEXISTES ET SEXUELLES

Accessible 24h/24 et 7j/7, elle permet aux victimes de 
violences sexistes et sexuelles de signaler des faits 
et d’échanger avec des policiers ou des gendarmes 
spécialement formés qui peuvent, notamment, déclencher 
des interventions.  

WWW.signalement-violences-sexuelles-sexistes.gouv.fr 

LA PLATEFORME D’HARMONISATION, 
D’ANALYSE, DE RECOUPEMENT  
ET D’ORIENTATION DES 
SIGNALEMENTS (PHAROS)

Déclaration de violence, mise en danger 
des personnes, menace ou apologie 
du terrorisme, injure ou diffamation, 
incitation à la haine raciale ou discri-
mination, atteintes aux mineurs.
www.arretonslesviolences.gouv.fr

PLATEFORME DE SIGNALEMENT  
ET DE LUTTE CONTRE LES ACTES  
DE CYBER MALVEILLANCE

Service d’assistance en ligne pour les 
victimes de cyber malveillance et de 
mise en relation avec des profession-
nels en sécurité numérique.
www.cybermalveillance.gouv.fr
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ALLOCATION D’ÉDUCATION  
DE L’ENFANT HANDICAPÉ (AEEH)

Aide financière destinée à compenser les surcoûts et 
les pertes de salaires liés à la situation de handicap 
de l’enfant de moins de 20 ans. L’AEEH peut être 
complétée par une majoration pour parent isolé 
et par des compléments en fonction du niveau de 
handicap. Ces allocations sont versées par la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) ou la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA).

ALLOCATION AUX ADULTES HANDICAPÉS (AAH)

Revenu minimum versé aux personnes handicapées 
pour couvrir les frais du quotidien en fonction de leur 
statut par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF)  
ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA). 

AiDES AU HANDiCAP

CAP EMPLOI 56
Association pour le développement de l’Insertion et l’Emploi 
des Personnes Handicapées 

2 rue Ella Maillart Parc Tertiaire Laroiseau, 56000 VANNES
02 97 47 62 30 - contact@capemploi56.fr

MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’AUTONOMIE

C’est le « guichet unique » qui facilite les 
démarches des personnes handicapées et 
de leurs familles.
16, rue Ella Maillart, Parc d’activité de Laroiseau,  
56000 VANNES
02 7 62 74 74 - contact@mda56.fr

PRESTATION DE COMPENSATION  
DU HANDICAP (PCH)

Aide financière versée par le département. Elle 
permet de rembourser les dépenses liées à la perte 
d’autonomie. La PCH comprend 6 formes d’aides 
(humaine, technique, aménagement du logement, 
transport, aide spécifique ou exceptionnelle, 
animalière). Son attribution dépend du degré 
d’autonomie, de l’âge et des ressources
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SOUTiEN ET ACCOMPAGNEMENT DES AÎNÉS 

ALLOCATION PERSONNALISÉE  
À L’AUTONOMIE (APA)

L’APA permet de payer (en totali-
té ou en partie) les dépenses né-
cessaires pour rester à domicile ou  
le tarif dépendance de l’établisse-
ment médico-social. Pour faire une  
demande d’APA, il convient de remplir 
un formulaire et de déposer le dossier 
au CCAS du département.

CARTES MOBILITÉ INCLUSION (CMI)
Les CMI (cartes mobilité inclusion) donnent des avantages aux 
personnes âgées, notamment pour faciliter leurs déplacements.  
Il existe 3 CMI : la CMI invalidité, la CMI priorité et la CMI stationnement.

L’AIDE SOCIALE  
À L’HÉBERGEMENT (ASH) 

L’ASH permet de prendre en charge 
tout ou partie des frais liés à l’hé-
bergement d’une personne âgée en 
établissement ou chez un accueil-
lant familial. Elle est versée par le 
département. Les sommes versées 
sont récupérables au décès.

ESPACES AUTONOMIE SANTÉ

L’établissement Espace Autonomie 
Seniors du Pays d’Auray est un 
guichet d’accueil, d’informations 
et de coordination pour les 
retraités, les personnes âgées et 
leur entourage ainsi que pour les 
professionnels.

Hôpital du Pratel  
BP 60125 - 56401 Auray
02 97 48 97 97 
accueil@aps56.org
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SOUTiEN ET ACCOMPAGNEMENT DES AÎNÉS 

AIDE À DOMICILE  
EN MILIEU RURAL (ADMR)

Association proposant ménage, aide aux 
personnes handicapées, soutien à domi-
cile pour personnes âgées, livraison de 
repas et garde à domicile jour et nuit.

6  rue d’Aboville, 56950 Crac’h
02 97 59 15 84 
crach@admr56.com

02 CARE SERVICE

Association proposant ménage, 
garde d’enfants, aide aux per-
sonnes âgées, soutien, jardinage.

10 rue Georges Clemenceau,  
 56400 Auray
02 43 72 02 02 - www.o2.fr

PETIT-FILS

Association d’auxiliaires de vie s’adap-
tant aux besoins de la personne âgée.

36 A bd de la Résistance 56000 Vannes  
02 57 47 02 43   
www.vannes@petits-fils.com

SERVICE EMPLOIS FAMILIAUX (SEF) 
Association proposant ménage, re-
passage, garde d’enfants (>3 ans), 
petit bricolage, préparation de repas, 
courses, assistance aux personnes 
âgées, transport, aide à la mobilité.

5 rue des Korrigans 56470 Carnac  
02 97 52 73 61  - sefauray@orange.fr

AMPER

Association ayant une convention avec 
la commune proposant garde d’enfant, 
ménage, jardinage, aide et maintien  
à domicile ainsi que livraison de repas.

30 rue du Colonel Faure 56000 Auray
02 97 46 54 08
secteur7@amper-asso.fr
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SOUTiEN ET ACCOMPAGNEMENT DES AÎNÉS 

CENTRE SERVICE PAYS D’AURAY 

Association proposant ménage, repas-
sage, jardinage

15 rue Notre Dame, 56000 Auray 
02 97 52 67 04 
www.centreservices.fr

PRÉSENCE VERTE

Association, ayant conventionné avec 
la mairie, de téléassistance au domicile
02 97 46 51 23
www.presenceverte.fr

LE CONGÉ DE PROCHE 
AIDANT ET L’ALLOCATION 
JOURNALIÈRE DE PROCHE 
AIDANT (AJPA)

Allocation versée par les 
caisses d’Allocations Fami-
liales (CAF) ou la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA). Le 
congé de proche aidant per-
met au salarié de s’occuper 
d’une personne handicapée, 
âgée ou en perte d’autono-
mie. Ce congé, demandé à 
l’employeur,  est accessible 
sous conditions (lien familial 
ou étroit avec la personne ai-
dée, résidence en France de 
la personne aidée) et pour 
une durée limitée.

RÉSIDENCE FOYER  
LOGEMENT ANNE LE ROUZIC

Foyer logement public non médi-
calisé accueillant des personnes 
âgées autonomes ayant besoin 
occasionnellement d’être aidées 
ou d’être en hébergement tem-
poraire.

20 Chemin de Pouldeve 
56340 Carnac
02 97 52 04 24
accueil@r-autonomiecarnac.fr

RÉSIDENCE « PLAISANCE »  
À SAINT-PHILIBERT

Résidence-service privée non 
médicalisée pour seniors au-
tonomes avec possibilité de  
séjours temporaires.
2 Rue du Ponant 
56470 Saint-Philibert
02 97 30 05 66
info@residence-plaisance.com
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SOUTiEN ET ACCOMPAGNEMENT DES AÎNÉS 

RÉSIDENCE SERVICES SENIORS  
« ESPACE ET VIE 

Résidence privée non médicalisée pour se-
niors autonomes avec possibilité de séjours 
temporaires.

10 rue Colary, 56840 Carnac
08 00 11 13 00

» 

L’EHPAD  « TAL AR MOR 

Établissement pour personnes âgées dépen-
dantes ou en perte d’autonomie

Rue Mane Rohr  56470 La Trinité-sur-Mer

02 97 59 57 86 
www.arpavie.fr/residence/residence-tal-ar-mor

» 

ESPACE DE PROXiMiTÉ :  
LE 40 DU VOULiEN

Le Quarante est un espace  
« Ressources » qui s’inscrit 
dans une démarche de soli-
darité entre citoyens pour ré-
pondre à leurs besoins (admi-
nistratifs, numériques…) : lieu 
d’accueil, d’écoute, d’échanges 
et d’interactivité.

Permanences :  
mardi et vendredi matin

40 rue du Voulien 56470 
La trinité-sur-Mer 
07 57 09 83 82 
le40duvoulien@gmail.com
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SE RÉFÉRER AU GUIDE DE LA SANTÉ DE LA COMMUNE

SANTÉ

Trouvez  
le spécialiste dont 
vous avez besoin

ANNUAiRE

SERVICES  
ASSOCIATIFS

> Aide à domicile en milieu rural (p.12)

> AMPER (p.12)

> Breizh Emploi 56 (p.7)

> Cap Emploi 56 (p.10)

> Centre service Pays d’Auray (p13)

> Ehpad Tal Armor (p.14)

> Espace Autonomie Santé (p.11)

> Médiation familiale (p.8)

>Mutuelle communale (p.4)

> Néo 56 (p.7)

> 02 Care Service (p.12)

> PETITFILS (p.12)

> Présence Verte (p.13)

> Résidence « Plaisance »  
à Saint-Philibert (p.13)

> Résidence Services Seniors  
« Espace et Vie » (p.13)

> Résidence Foyer Logement  
Anne Le Rouzic (p.13)

> Service Emplois Familiaux (p.12)

> Tuteurs familiaux (p.8)



16

> Aide sociale à l’hébergement (p.11)

> Allocation aux adultes handicapés (p.10)

> Allocation d’éducation  
de l’enfant handicapé (p.10)

> Allocation Journalière  
de Proche Aidant (p.13)

> Allocation Personnalisée  
à l’Autonomie (p.11)

> Assistante sociale du département (p.4)

> Banque alimentaire (p.4)

> Caisse d’allocations familiales (p.6)

> Cap emploi 56 (p.10)

> Cartes Mobilité Inclusion (p.11)

> CCAS (p.4)

> Espace de proximité le 40  
du Voulien (p.15)

> Fond de Solidarité Logement (p.5)

> Garantie Jeunes (p.7)

> Logement social (p.5)

> Maison Départementale  
de l’Autonomie (p.10)

> Maison du Logement (p.5)

> Mission locale (p.7)

> Mutualité Sociale Agricole (p.6)

> Pôle Emploi (p.7)

> Revenu de Solidarité Active (p.7)

> Prestation de compensation  
du handicap (p.10)

> Protection Maternelle Infantile (p.6)

NUMÉROS  
D’URGENCE

Harcèlement scolaire : 30 20

Gendarmerie : 17

Police municipale :  
02 97 55 71 62

Pompiers : 18

Prévention du suicide : 31 14

SAMU : 15

Urgences par SMS   
(malentendant et violences 
conjugales) : 114

Urgences  
(numéro européen) : 112

Violences faites  
aux enfants : 119

Violences conjugales : 39 19 

SERVICES  
PUBLICS

ANNUAiRE
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